Achat aux enchere sur ebay

Par job_supair, le 05/06/2008 a 11:49

Bonjour, en gagnant une enchére sur ebay a t on un droit de rétractation de 7 jours pour
réfléchir et eventuellement ne pas achter, merci

Par frog, le 05/06/2008 a 12:08

Dans certaines conditions (cumulatives), oui :rn- Objet neufrn- Vendeur professionnelrn-
Vendeur domicilié au sein de I'UE.rnrnA noter que les frais de retour de l'objet sont a votre
charge.rnA noter également qu'il n'est pas possible de faire valoir une rétractation sur des
supports multimédia (CD, DVD, CD-rom) si ces derniers ne sont plus scellés.
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